
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

UNE NOUVELLE ATTESTATION DE DEPLACEMENT 

DEROGATOIRE EST DISPONIBLE EN LIGNE 

Cette nouvelle attestation est à utiliser dès maintenant. Elle contient à 
présent 7 déplacements dérogatoires, certains sont précisés 
(consultations et soins, déplacements pour l’activité physique), d’autres 
ajoutés (convocations judiciaires, participation à des missions d’intérêt 
général…). Une donnée nouvelle est maintenant demandée, celle de 
l’heure.  

Une nouvelle attestation employeur est également disponible. 

Ces deux document sont disponibles ici : 
https://www.interieur.gouv.fr/Actualites/L-actu-du-
Ministere/Attestation-de-deplacement-derogatoire-et-justificatif-de-
deplacement-professionnel 

LE BULLETIN D’INFORMATION N°20 
DE L’ARS EST EN LIGNE ! 

 

En raison de l'épidémie de coronavirus, tous les événements sportifs, 

culturels ont été reportés ou annulés. Les conséquences financières dans 

les secteurs culturels, événementiels et sportifs sont importantes. La 

région a mobilisé 4,3 M€ pour ces secteurs. Plus d'informations 

 

LE 25 MARS 2020 : SOUTIEN ! 

En soutien aux malades du Covid-19, à leurs 

familles, aux soignants et à toutes les 

personnes qui font vivre le pays, les cloches 

de notre Eglise sonneront à 19h30 

Les centres de contrôles techniques des 

véhicules sont autorisés à rester ouverts 

Des délais sont toutefois accordés pour 

réaliser les contrôles : 

- Trois mois pour les délais du contrôle 

technique des véhicules légers. Cette 

tolérance s’applique également aux contre-

visites. 

- Quinze jours pour les poids lourds et les 

véhicules employés au transport en 

commun. 

Le préfet de Maine-et-Loire prend des mesures d'interdiction d'espaces et d'activités extérieurs, qui s'appliquent à 
partir de samedi 21 mars 2020 8h. Tous les détails dans le communiqué et l'arrêté préfectoral.  

Contrevenir aux obligations de confinement est sanctionné de 135€ d'amende 

https://www.interieur.gouv.fr/Actualites/L-actu-du-Ministere/Attestation-de-deplacement-derogatoire-et-justificatif-de-deplacement-professionnel
https://www.interieur.gouv.fr/Actualites/L-actu-du-Ministere/Attestation-de-deplacement-derogatoire-et-justificatif-de-deplacement-professionnel
https://www.interieur.gouv.fr/Actualites/L-actu-du-Ministere/Attestation-de-deplacement-derogatoire-et-justificatif-de-deplacement-professionnel
https://www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr/coronavirus-actualite-et-conduite-tenir-0
http://eye.newsletter.paysdelaloire.fr/m2?r=
http://www.maine-et-loire.gouv.fr/actualites-locales-r1070.html?fbclid=IwAR3z5boSe2xNQhwjzYic71RtfT8oudch9nUXlid7nML0EqyI5t2ey6VN7yM


 

 

Des bénévoles du transport solidaires se proposent d'aller faire les courses pour les personnes inscrites 

au transport solidaire. La liste des bénévoles est disponible dans ce document. Il est important 

cependant de respecter les consignes et les gestes barrières. 


